
1ère Compagnie d’Arc de Vincennes 

29 bis rue Defrance à Vincennes 
 

Tu pourras joindre la Compagnie au 01 43 65 79 35                          

et tu pourras être accueilli et t’entraîner 

 

Pour tout renseignement complémentaire,                                          

tu peux écrire à arcavincennes@yahoo.fr  

  



Tu auras en ta possession : 

 

 Ta licence que tu recevras directement par courriel de la Fédération. 

 Ta carte de progression qui te sera remise dès l’obtention de ta première 

flèche de progression. 

 Ton passeport que tu devras acquérir avant ta première compétition.    

Lors des compétitions, tu devras fournir au greffe le passeport et la licence. 

 

Remarque :  

Si dans un délai de  trois semaines, tu n’as pas reçu ta licence, il est impératif que 

tu contactes le Capitaine.  

Tu as rejoint une Compagnie d’Arc 
Une Compagnie d’arc est une association qui allie la pratique sportive            

du tir à l’arc et la tradition. 
 

 

 

Les personnes importantes 

 

 LA SECURITE :  

Un arc est une arme !  

Il convient de l’utiliser avec les plus grandes précautions.  

Tu constateras que tous les archers tirent à partir de la même ligne de tir.  

La récupération des flèches en cible se fait UNIQUEMENT lorsque tous les 

archers ont fini leur tir.  

D’un commun usage, le mot « flèches » est le signal pour la récupération 

des flèches en cible. 

 

 LE RESPECT :  

La pratique du tir à l’arc se traduit par des valeurs de convivialité, de 

respect et d’honnêteté. 

Le tir doit s’effectuer dans la sérénité et le calme. 

Le silence est vivement recommandé sur un pas de tir.  

 

 LE REGLEMENT INTERIEUR : 

Le règlement intérieur est affiché à la Compagnie.  

Tu dois en prendre connaissance et t’y conformer. 

 

 LA TRADITION : 

Les règles de tradition tout comme le règlement intérieur permettent à 

chacun de s’épanouir dans notre sport.  

Le non-respect met à l’amende les archers qui ne respecteraient pas le 

règlement intérieur et la tradition.  

Tu passeras au « tronc » (amende symbolique) dans le cas d’un 

manquement aux règles. 

 

Les règles de base qu’un 

archer modèle doit respecter 

Le CAPITAINE,         
est le responsable de la 

Compagnie et de son 

fonctionnement. 

Le TRESORIER 
s’occupe de la tenue des 

comptes au sein de la 

Compagnie. 

Le SECRETAIRE,   
rédige tous les écrits de 

la Compagnie. 

Ton ENTRAINEUR,   
te guidera au cours de 

l’école de tir 

Le ROI et le ROITELET  
est un archer qui a fait 

tomber d’un coup franc un 

oiseau de bois.  

L’EMPEREUR            
est un archer qui est roi 

trois années de suite. 


